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SERVICES AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ

Un système coûteux et très peu efficace

Marie Allard

Montréal

Les services offerts aux élèves en difficulté sont «peu efficaces», selon un rapport du ministère de l'Éducation obtenu par La Presse grâce à la Loi sur l'accès à l'information. Plus d'un milliard de dollars sont pourtant versés chaque année pour éviter que ces jeunes décrochent.

Le nombre d'élèves en difficulté ou handicapés a grimpé de 7,2 % en un an dans les écoles du Québec, pour dépasser 160000 en 2003-2004. C'est près de 15 % du total... Au même moment, le nombre d'enfants scolarisés a pourtant baissé de 8000 en raison de la dénatalité.

Beaucoup d'argent -un milliard de dollars par an- est versé pour aider ces élèves en difficulté. Or, les services offerts sont «peu efficaces», selon une évaluation inédite produite pour le ministère de l'Éducation. La «quantité trop faible» des services met «leur qualité en péril», tranchent les sept professeurs-chercheurs de l'UQAM qui ont réalisé cette évaluation, obtenue par La Presse grâce à la Loi sur l'accès à l'information.

è003 . 0000.00é Les objectifs du Ministère -intégrer ces élèves en classe ordinaire, prévenir leurs difficultés et adapter à chacun les services-«passent mal la rampe des pratiques», juge le rapport. L'efficience (soit la relation entre les coûts et l'efficacité) du système est carrément impossible à examiner, tant il est inefficace.

«C'est principalement au plan de l'accessibilité des services qu'il y a un problème, explique Louise Gaudreau, chercheuse principale de ce rapport, daté du 30 juin 2004. Ça dérange, parce qu'on dit qu'il y a un manque d'efficacité et que ça ne donne rien d'étudier l'efficience du système tant qu'il n'aura pas atteint une certaine efficacité.»

Il s'agit de la première évaluation officielle des services offerts aux élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA, dans le jargon du Ministère). Auparavant, seule l'ex-vérificatrice générale Doris Paradis s'était intéressée à eux, au début de juin 2004. Son constat était accablant : «Malgré les milliards dépensés pour cette clientèle depuis 25 ans, le Ministère, les commissions scolaires et è003 . 0000.00éles écoles ne savent toujours pas dans quelle mesure leurs actions sont efficaces.»

Pour répondre à cette interrogation, les chercheurs ont évalué l'organisation des services offerts dans 19 commissions scolaires (soit une sur quatre au Québec), selon 89 indicateurs. Ils ont également rencontré une è003 . 0000.00équarantaine de cadres, 193 intervenants et 147 parents d'élèves en difficulté avant de rédiger leur rapport de 304 pages.

Hausse de 16 % de l'intégration

en classe ordinaire Grande tendance observée : l'intégration en classe ordinaire de ces enfants, en forte hausse de 16,4 % entre 2002-2003 et 2003-2004. Au total, 94 % des élèves handicapés ou en difficulè003 . 0000.00été fréquentent une école ordinaire et 64 % sont dans une classe ordinaire. Mais toutes les régions ne semblent pas convaincues des bienfaits de l'intégration puisque ce taux fluctue de 43 à 100 % selon les commissions scolaires.

Une bonne proportion de parents disent que «tout a été fait pour faciliter l'intégration» de leur enfant, mais une minorité trouve l'expérience «extrêmement difficile». Surtout au secondaire, «où c'est difficile de penser à une intégration puisque les cours se donnent encore par matière et non par groupe», souligne Mme Gaudreau. Et où les remarques des camarades de classe peuvent devenir bien cruelles.

è003 . 0000.00é Un grand nombre de parents et d'intervenants «ont signalé le manque de services disponibles, la difficulté à y avoir accès, l'obligation de revendiquer pour obtenir les services, les délais indus entre la reconnaissance du besoin et les services, la diminution des services au fil de la scolarité», énumèrent les chercheurs. «Quand vous desservez de 20 à 25 écoles, le service est dilué», constate un intervenant.

Un intervenant pour 20 élèves

handicapés ou en difficulté Dans les écoles québécoises, il n'y a qu'un intervenant (orthophoniste, psychoéducateur, préposé, technicien, etc.) pour 20 élèves handicapés ou en difficulté.

Les services sont donc principalement donnés par les enseignants. Or, seuls 17,4 % des enseignants qui travaillent avec les EHDAA ont une formation de base appropriée. Et une minorité a suivi un perfectionnement en adaptation scolaire en 2003-2004.

Quant à l'organisation des services, elle est «floue», sans modèle précis. Elle repose essentiellement sur les directions d'école -qui réclament et réparè003 . 0000.00étissent les ressources- et sur les plans d'intervention rédigés pour chacun des élèves. Mais «selon toute vraisemblance, l'organisation des services offerts aux EHDAA n'a pas encore atteint un stade de maturité», notent les chercheurs.

Des «pistes d'amélioration» sont suggérées : réè003 . 0000.00éduire les délais entre la manifestation du besoin et les services, accroître la concordance du besoin et du service et vérifier si les résultats sont obtenus. «Après, seulement, on pourra considérer l'efficience des services et de leur organisation», conclut le rapport.
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Services aux élèves en difficulté: Québec a promis 100 millions de plus

Marie Allard

Le premier versement des 100 millions en trois ans promis pour aider les élèves en difficulté est attendu dans le budget de jeudi. Dès la prochaine rentrée, l'embauche de 1800 enseignants, professionnels et employés de soutien supplémentaires commencera. Est-ce que cela suffira?

« La réponse va varier selon les commissions scolaires, répond Louise Gaudreau, auteure d'une évaluation rédigée pour le ministère de l'Éducation. Il y en a pour qui ça peut faire une grosse différence, mais d'autres pour qui ça ne fera que patcher, si je peux m'exprimer ainsi, des déficits. »

« Des solutions intéressantes sont issues des négociations, dit André Caron, président de la Fédération des commissions scolaires. Il n'y a pas de recette miracle comme un comprimé pour la migraine, mais avec les 100 millions, on est dans la bonne direction pour pallier les faiblesses. De la souplesse a aussi été obtenue dans les conventions collectives pour offrir les services plus rapidement, qu'ils soient déjudiciarisés. »

L'argent n'est pas la panacée. « Je vais me faire lancer des briques, avertit Lise Bastien, psychopédagogue et présidente de l'Association québécoise des troubles d'apprentissage (AQETA). Je pense que oui, il pourrait y avoir un peu plus d'argent, mais ça pourrait également être suffisant. À la condition qu'il y ait une réorganisation des services offerts à l'intérieur des commissions scolaires. Et qu'on ait le soutien pour le faire, puisque ça ne va pas de soi. »

Un modèle à suivre en Estrie

Une table ronde sur l'organisation des services offerts aux élèves en difficulté- et sur la recherche de Mme Gaudreau- aura lieu jeudi au colloque annuel de l'AQETA, à l'hôtel Reine-Élizabeth, à Montréal. Mme Bastien y proposera sa solution: une concertation accrue entre les familles, les écoles et le milieu communautaire.

À la commission scolaire des Hautes-Rivières, en Estrie, ce modèle fonctionne. « Il n'y a pas seulement le pauvre enseignant qui essaie de trouver des solutions dans son coin », indique Mme Bastien. Dans une école, même le concierge a été consulté. « Le midi, il a fait faire des activités à un enfant qui avait de gros problèmes et ça l'a aidé », illustre-t-elle. Selon Mme Bastien, les deux tiers des commissions scolaires sont actuellement ouvertes à cette idée.

Mme Gaudreau et son équipe poursuivent également le travail, en vue de remettre un second rapport au ministère de l'Éducation en 2007. Les chercheurs tentent de faire des liens entre les modes d'organisation des services et leurs résultats. De l'observation dans 62 écoles du Québec aura lieu au printemps et à l'automne. « Il risque d'y avoir des nuances dans le jugement qu'on a porté puisqu'on aura plus d'information », indique Mme Gaudreau.

Les EHDAA en chiffresLes élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) :

- 15% des élèves québécois sont considérés comme EHDAA;

- Leur nombre a grimpé de 7 % en un an et de 10% dans les commissions scolaires francophones;

- Les commissions scolaires urbaines sont plus touchées que les rurales (17 % d'EHDAA contre 14 %);

- Plus de neuf sur 10 sont intégrés à l'école ordinaire ;

- Près d'une classe ordinaire sur deux accueille un ou des EHDAA ;

- Même au secondaire, seuls 10% des EHDAA sont en cheminement particulier ou en insertion socioprofessionnelle.

L'aide qu'on leur apporte:

- Un enseignant pour 13 EHDAA;

- Un intervenant pour 20 EHDAA;

- Moins d'un enseignant sur cinq a une formation initiale appropriée;

- Les deux tiers des enseignants rattachés à l'adaptation scolaire ont moins de 10 ans d'expérience;

- Plus de 97% des EHDAA ont un plan d'intervention officiel, une hausse de 7 % en un an.

Les coûts :

- Les commissions scolaires consacrent 14% de leur budget aux EHDAA (de 10 à 20 % selon les commissions scolaires);

- De cette somme, 93% va aux salaires, le reste au matériel et à l'équipement;

- La répartition des ressources humaines et financières est méthodique dans 17 commissions scolaires sur 19, " artisanale " dans deux autres;

Source : Rapport d'évaluation sur l'organisation des services offerts aux EHDAA, remis au ministère de l'Éducation du Québec le 30 juin 2004
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SERVICES AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉS

Le quart des parents doivent «se battre» pour avoir des services

Marie Allard

Nathan, un petit garçon de 7 ans, est autiste. Sa mère a dû se battre pour qu'il puisse aller dans une école ordinaire à Laval. « Quand je l'ai inscrit à l'école du quartier, la troisième phrase que la direction m'a dite, c'est: On n'a pas d'argent, madame », dit Caroline Goode, sa mère.

Nathan a finalement été admis en maternelle à l'école Père-Vimont, où il a partagé avec un autre enfant l'aide d'une éducatrice spécialisée. D'abord réticente, son enseignante- qui prenait sa retraite l'année d'après- a beaucoup aimé l'expérience. Nathan aussi.

Aujourd'hui, il est en première année. Il y a deux fillettes en difficulté dans sa classe, en plus des élèves ordinaires. « Ça se passe bien, il commence à lire et son vocabulaire augmente, mais c'est beaucoup de travail pour son professeur et pour l'éducatrice », constate sa mère.

Aucun répit ne vient d'autres spécialistes. « Comme je consulte en privé, on m'a dit que je n'y avais pas droit, dit Mme Goode. Il est vrai que l'ergothérapeute est débordée puisqu'elle fait six écoles. Intégrer les enfants, c'est très intéressant, mais il faudrait débloquer plus de fonds. »

Le quart des parents d'élèves handicapés ou en difficulté ont l'impression qu'il faut « se battre » ou « faire pression » pour avoir les services requis, selon un rapport remis au ministère de l'Éducation en 2004. Une fois obtenus, ces services sont toutefois jugés excellents. Seules la pénurie de certains spécialistes- notamment les orthophonistes- et l'insuffisance des interventions individuelles sont déplorées. Vingt pour cent des parents paient- très cher- des services privés pour pallier ce manque.

Les intervenants sont moins positifs. « L'impression générale qui ressort de leur propos est qu'il y a improvisation », soulignent les auteurs du rapport. Il n'y a pas de structure claire permettant l'intégration des élèves, la prévention ou l'individualisation des services, qui sont les trois grands objectifs du ministère de l'Éducation. Les services sont jugés très bons, mais le temps n'est jamais suffisant pour les assurer.

Plusieurs parents ont d'ailleurs communiqué avec La Presse pour se plaindre des délais. Un garçon de 7 ans atteint de dysphasie sévère (graves troubles du langage) est depuis deux ans sur une liste d'attente. « Sans services, son pronostic à long terme est sombre », indique sa mère.
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LES SERVICES AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ

Où va l'argent?

Allard, Marie

Le ministère de l'Éducation verse plus d'un milliard par an aux commissions scolaires pour financer la totalité des services offerts aux élèves en difficulté. Nul ne sait avec certitude où va cet argent. Ni le vérificateur général, qui a établi que les dépenses étaient faites " principalement pour les élèves en difficulté " en juin 2004. Ni... le Ministère lui-même.

En septembre 2002, le Ministère a formé avec des commissions scolaires un comité mixte chargé de résoudre ce mystère. Des parents d'élèves soupçonnaient alors les écoles de payer le chauffage ou les photocopies avec ces sommes, qui ne sont pas dans une " enveloppe fermée ".

Obtenus par La Presse grâce à la Loi sur l'accès à l'information, les rapports du comité mixte admettent que " les revenus des commissions scolaires ne sont pas tous identifiables à une clientèle précise ". Et que " la structure du rapport financier ne permet pas d'identifier avec exactitude la part des dépenses " attribuables aux différentes clientèles. Un exemple: le transport scolaire s'adresse à tous.

Une méthode d'appariement a tout de même été présentée à l'ensemble des commissions scolaires en novembre 2004. Le verdict? Les résultats " tendent à démontrer que les sommes allouées pour les EHDAA sont utilisées à cette fin et que la presque totalité des commissions scolaires investissent davantage à ce titre que ce qu'elles reçoivent ".

Illustration(s) : 

Il n'est pas facile pour un enfant autiste de faire une séance de photos, mais Nathan s'est laissé apprivoiser par notre photographe.
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Un jeune atteint d’autisme ne peut aller à l’école
Paru lundi 20 mars 2006 dans The Gazette
Autistic teen’s plight brings back memories 

Ste. Foy parents fought to send their disabled son to school in 1980 

ALLISON LAMPERT GAZETTE EDUCATION REPORTER 

A mother’s fight to integrate her severely disabled adult son into a school environment is bringing back memories for West Island resident Don McMillan. 

   Last week, an Île Perrot mother asked a Quebec Superior Court judge to place her autistic son in a school with other students. Teri Todd’s bid for an injunction was refused by the judge nearly three decades after McMillan made a similar request to a Quebec Court justice. 

   It was 1980 at the time, and McMillan and his wife, Doris Hayfield, were one of the first Quebec families to take a school board to court over the education of their disabled son. 

   Quebec’s Education Department had just come out with a new policy advocating the integration of disabled students into regular public schools, but a Ste. Foy principal was refusing to admit McMillan’s son Jason. 

   At age 5, Jason could barely speak because of a severe intellectual disability linked to autism. But McMillan, a teacher from the Quebec City suburb, and his wife convinced a judge that his son would fare better in a kindergarten class with regular students. 

   While a majority of disabled students now attend either a regular or specialized school, Quebec educators continue to struggle with a tough question: When is a disabled pupil deemed unteachable in a classroom setting? 

   “I really feel for the Todds,” said Hayfield, who learned of the family’s struggle in a Gazette article. “We know what they’re going through.” 

   Since the fall, Teri Todd, a McGill University doctoral student, has tried to convince a West Island school board to place her son with other disabled students. Unlike Jason, who was a child at the time of his family’s court case, Travis Todd is 18 and a sixfoot-tall, lanky adult. 

   In June, he was expelled from a school for disabled students because of his aggressive behaviour. Since then, he has had a few months of home tutoring. 

   The Lester B. Pearson School Board has now proposed placing Travis alone with a special educator for four hours a day. Teri Todd and the board are trying to find a solution out of court. 

   Like Jason, who is now 31, Travis screams and throws things when he’s upset. 

   “The problem is that these kids cannot communicate, so they get frustrated,” Hayfield said. 

   Yet both Jason and Travis adored going to school. Disabled students generally do better academically when they study with their peers – especially in regular schools, educators say. 

   Jason McMillan continued going to school until he was in his late teens. At age 20, Jason left his parents and moved into a group home for disabled adults, so he could be with people his age. 

   Both McMillan and Hayfield said they feel they did the right thing years ago, in fighting to have their son educated at school. 

   “I would go back and take the same route,” Hayfield said. 

   “And I would urge others to do the same.” 

   alampert@ 

   thegazette.canwest.com

Des étudiants ayant une déficience intellectuelle au Collège Champlain
Paru lundi 20 mars 2006 sur CBC.CA/Disabilitymatters
Adam Taylor was born with Down syndrome but attended a regular school on Montreal's South Shore alongside other non-disabled students. 

When Grade 10 rolled around, those other students at Chambly Academy High School began planning what they would do after graduation. A number of them were heading off to Champlain College St. Lambert and Taylor wanted to go with them. 

To make that happen, Taylor's mother began working with officials at the Riverside School Board and in August 2005, the Post-secondary Alternative Community-based Education (PACE) program was officially launched with six students. 

Its goal is to bring high-functioning, intellectually disabled students between 18 and 21 into a junior college setting to experience post-secondary campus life. It's also designed to boost their self-confidence, self-awareness, improve their communication skills and help them lead independent adult lives. 

Students spend three days a week on campus auditing a course of their choice and developing their life and work skills with a teacher-supervisor. There's also an opportunity for them to participate in off-campus internships two days a week, learning work skills at locations like Winners, Krispy Kreme, Toys "R" Us and a seniors' residence. A work-study technician offers the students support and monitors their progress during their placements. 

PACE participants are not academically strong enough to receive course credit and a diploma, but they take their classes seriously. For example, two students in a sociology course actively participated in class discussions, handed in every assignment and wrote every test. 

Champlain College St. Lambert is the fourth Montreal-area junior college to implement a similar program that brings people with intellectual disabilities on campus. Each program is run independently. 

But the goals of a program like PACE are being undermined by provincial government policies. 

People with disabilities who are unable to earn enough money to support themselves often receive social assistance and/or a monthly disability allowance. 

But that means they can only earn a certain amount of extra money. Anything above the amount they are entitled to earn is deducted from their government cheque. 

Limiting the ability of people to earn money can curb their motivation to be autonomous because they're perpetually worried about staying on the right side of the bureaucracy. 

Yes, please be independent, but just don't be too independent, is the message that the provincial government is sending. 

This begs the question: just how independent does the government really want people with disabilities to be? How can we reconcile the goal of PACE-type programs that promote independence with wanting to ensure a measure of financial support for people with disabilities? 

The answer is simpler than we think. 

Rather than giving people with disabilities an allowance and/or welfare and limiting their ability to stretch their wings and earn more cash, why not establish how much money they need to live on each month? Allow them to earn as much money as they can on their own and have the government top up the difference whenever the person doesn't meet the financial goal. 

That way each person is given the opportunity to be as independent as they can — turning the government into a safety net instead of the hand that feeds. It would allow people with disabilities to gain self-esteem, self-confidence and independence while saving the government money. 

Why, then, hasn't the government taken this step? 

Perhaps it's still harbouring that old stereotype that some people with disabilities are just too disabled to be contributing members of their community. Maybe they should wander over to Winners, Krispy Kreme or Toys "R" Us and have a look at some of the developmentally and intellectually disabled staff. They would probably be surprised. It's the ability that should matter — not the disability. 

As for Adam Taylor, he never got to benefit from the junior college program he inspired. He lost his battle with leukemia in October 2005. But thanks to the efforts he and his mother made, others have a chance live their lives at Adam's pace. 

Congrès 2006 de l’AQETA
Paru lundi 20 mars 2006 sur CNW - Telbec
A l'attention du directeur de l'information/des affectations: 
Le congrès le plus d'actualité sur les troubles d'apprentissage - Le 31e congrès de l'Association québécoise des troubles d'apprentissage (AQETA) 

    MONTREAL, le 20 mars /CNW Telbec/ - L'Association québécoise des troubles

d'apprentissage (AQETA) tiendra son 31e congrès annuel du 22 au 25 mars à

l'hôtel Fairmont le Reine Elizabeth à Montréal. Plus de 2000 personnes

assisteront aux 80 conférences proposées et présentées par plus de 100

conférenciers renommés dans le domaine de l'adaptation scolaire et sociale.

    Le TDA/H (trouble du déficit de l'attention avec ou sans hyperactivité)

chez les adultes sera abordé par Annick Vincent, psychiatre, qui révisera les

données scientifiques actuelles concernant le TDA/H chez l'adulte, expliquera

la démarche diagnostique et présentera les diverses avenues de traitements

disponibles ; Stéphanie Caillé, neuropsychologue, dressera le profil de

certains troubles neurodéveloppementaux les plus fréquents, pour ensuite faire

le lien avec les interventions et le soutien pédagogique dont les élèves ont

besoin.

    Le point sera fait sur la dyslexie par plusieurs conférenciers dont

Sylviane Valdois, directrice du Laboratoire de psychologie et NeuroCognition

de l'Université Pierre-Mendes-France, Grenoble, France.

    L'encadrement des élèves en difficultés sera abordé par Camil Sanfaçon,

consultant en éducation et auteur du livre "Il n'était pas comme les autres,

récit pédagogique sur les comportements d'opposition", M. Sanfaçon, a été

pendant cinq années, président du Comité québécois pour les jeunes en

difficulté de comportement (CQJDC).

    Deux panels au programme :

    - La réussite scolaire a-t-elle un sexe ? Selon les résultats d'une

      analyse exploratoire en 2005 par le Ministère de l'éducation sur la

      réussite scolaire des garçons et des filles, la relation entre la

      réussite scolaire d'un élève et son environnement socioéconomique

      importerait davantage que le sexe de cet élève. Ce panel sera animé par

      Egide Royer, professeur à la Faculté des sciences de l'éducation de

      l'Université Laval. Y participeront Rachel Aubé, Daniel Chénier, Roch

      Chouinard et Linda Siegel.

    - L'intégration des élèves en difficulté. Dans le cadre de l'évaluation

      de l'application de la Politique de l'adaptation scolaire, une partie

      des travaux porte sur l'organisation des services offerts aux EHDAA

      (élèves handicapés avec difficultés d'adaptation et d'apprentissage).

      Ce sujet tant médiatisé l'automne dernier fera l'objet d'un panel

      réunissant divers intervenants du milieu scolaire et un représentant de

      parents sous la coordination de Nathalie Trépanier, professeur adjointe

      à la Faculté des sciences de l'éducation de l'Université de Montréal.

    Divers aspects des troubles d'apprentissage seront également abordés :

les troubles du langage, du traitement de l'information, de l'audition

centrale, de la lecture, de l'écriture, etc.

    Ce congrès s'adresse tant aux intervenants du domaine de l'éducation et

de la santé qu'aux parents. En primeur cette année, Le Rendez-vous des parents

qui se déroulera le samedi et qui offrira aux parents un programme sur mesure

en favorisant des échanges avec les intervenants présents.

    Consultez le programme détaillé au www.aqeta.qc.ca pour connaître le

détail des ateliers et conférences présentées. Pour organiser une entrevue ou

en connaître davantage, veuillez communiquer avec nous sans tarder.

Renseignements: Christine Couston, communications : (514) 847-1324 poste 

23, communication@aqeta.qc.ca

Sécurité du personnel infirmier à l’unité de psychiatrie 

du pavillon Monseigneur Ross de Gaspé
Paru dimanche 19 mars 2006 sur Cyberpress.ca/Le Soleil
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UNITÉ DE PSYCHIATRIE DU PAVILLON MGR-ROSS DE GASPÉ

Les cas médico-légaux : un danger selon les infirmières

Geneviève Gélinas

Gaspé

« Je vais te couper les deux jambes avec un ,12 » ou « Je vais t’enterrer vivant ». Ce sont les menaces qu’Yves-Marie Samson reçoit sur ses heures de travail. Il s’est déjà retrouvé avec un œil au beurre noir et un bras amoché après ce qu’il décrit comme « un combat d’homme à homme ». Pourtant, M. Samson n’est ni gardien de prison, ni policier, mais un infirmier à l’unité de psychiatrie du pavillon Mgr-Ross, à Gaspé.

Le ras-le-bol des infirmières de cette unité a atteint un sommet tel qu’elles refusent d’admettre des cas médico-légaux tant que la sécurité ne sera pas améliorée. Chaque année, Mgr-Ross reçoit une centaine de détenus et de prévenus en provenance de la prison de New Carlisle et du palais de justice de Percé, en vue de leur faire subir une évaluation psychiatrique. 

« Lorsqu’ils se présentent à Mgr-Ross, ils sont la plupart du temps menottés et accompagnés par deux ou trois gardiens de prison, et on les laisse avec des infirmières », raconte Micheline Barriault, présidente du Syndicat des infirmières de l’Est du Québec (SIIEQ).

Récemment, M. Samson a eu affaire à un patient armé d’un appuie-bras arraché à une chaise. Après avoir appuyé sur son bouton « panique », il n’a pas reçu les secours attendus. Finalement, la Sûreté du Québec est intervenue près d’une heure plus tard. 

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil de lundi
Jeux paralympiques de Turin 2006
Les Jeux paralympiques de Turin 2006 se sont terminés dimanche. Au total, le Canada a remporté 13 médailles. Les dernières ont été :
Curling en fauteuil roulant 


Médaille d’or - Équipe canadienne 

Hockey sur luge 


Médaille d’or - Équipe canadienne 

Ski de fond – 20 km homme ayant une déficience visuelle 

Médaille d’argent - Brian Mckeever (Canmore AB)
Réglementation de la profession d’aide à domicile en Ontario
Paru Samedi 18 mars 2006 dans The Toronto Star
Personal care issue needs wider canvass

Mar. 18, 2006. 01:00 AM

HELEN HENDERSON

We are all vulnerable during our most intimate personal-care rituals. Feeding and tending to our bodies is an intricate, delicate task inextricably linked to dignity and self-esteem.

Many people with disabilities rely on personal support workers to help them bathe, dress and prepare meals. Many of these support workers are sensitive, considerate and respectful, working long and hard hours in a profession that gets far too little respect.

But no one will deny there is too often a darker side to the personal care story. It involves some assistive living workers who are persistently rude and abusive, acting out a pattern of emotional and physical abuse.

Most personal care, by its very nature, takes place away from public scrutiny. Most people dependent on daily assistance feel too vulnerable to speak out against abusers. 

But should the profession be regulated? 

Would regulation cut the risk of abuse? Could it improve conditions for workers and make the profession more attractive? 

Would it give people with disabilities better access to the services they need — delivered by the workers of their choice? Or would it simply "medicalize" a relationship that should be anything but?

Worse, would it contribute to the twisted logic that disabilities should be "handled" by health care service workers and, therefore, people with disabilities are patients, not people.

Last month, George Smitherman, whose provincial health ministry covers the cost of attendant care services, asked the Health Professions Regulatory Advisory Council to look into the possibility of regulating personal support workers. 

Without any fanfare, the council launched into the task, proceeding at a rapid clip. Public hearings are planned "likely in May," says executive co-ordinator Brian O'Riordan. "The more people we hear from, the better."

The council has already talked to a number of formal groups in the community for people with disabilities, including ARCH Disability Law Centre. Late last month it also released a discussion guide and invited feedback. But as ARCH's Lana Krazner points out, it has yet to consult broadly with persons with disabilities.

While some perspectives of persons with disabilities were raised in workshops with "select stakeholders," ARCH is that the people most directly affected have not yet been heard.

Among other things, the March 15 deadline for written submissions in response to the discussion guide was much too soon and didn't provide "a genuine opportunity to canvass the range of views that exist," ARCH says.

"We want to make sure that all the necessary information is available in formats that are accessible to everyone's needs," Krazner says. That includes, for example, audiotapes, Braille and large print.

True accessibility also means being given the opportunity to express your views orally, being granted extra time to make a submission or obtaining the discussion guide in an alternate format, ARCH notes.

O'Riordan says the council won't extend its deadline for formal written responses to the discussion guide on its website but "we expect people to continue to give us feedback." He also says the group will accept submissions in alternative formats from those unable to attend the public hearings.

There is much at stake here, starting with the very definition of a personal service worker.

Some help with bathing and feeding, some with communication. Some measure blood pressure or administer certain medications, others don't. Some work in institutions, others work through community agencies in individual homes.

Specifically, Smitherman asked the advisory council to "review the range of work carried out by personal support workers and make initial recommendations on whether all or some part of this range ... should be considered for regulation."

In its discussion paper, the council notes there are at least 100,000 personal support workers in the province, not including educational assistants or developmental services workers. 

Among key questions it will tackle:

Does the work of personal support workers have the potential to harm a patient or client? If so, how?

Are there aspects of health care currently provided by these workers that should be done by other professionals?

Is the supervision sufficient? 

How can clients be assured workers are accountable?

If a client has a complaint, what recourse is there?

For more information on the Health Professions Regulatory Advisory Council and its discussion paper, see http://www.hprac.org and click on "projects," or write: 55 St. Clair Ave. W., Suite 806, Box 18, Toronto, Ont. M4V 2Y7 or telephone 416-326-1550 or 1-888-377-7746.
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